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Pilotes
Question écrite n° 6264

Texte de la question

M. Rene Couanau appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
situation de nombreux jeunes pilotes qui ne parviennent pas a trouver d'emploi. Beaucoup de ces jeunes se sont
parfois tres lourdement endettes pour acquerir leur formation dans de nombreuses ecoles francaises agreees et
homologuees par l'administration, pour finalement aboutir au chomage, sans ressource et dans l'impossibilite de
rembourser les prets contractes. Ces jeunes ne voient actuellement aucune issue dans les annees a venir. C'est
pourquoi il lui demande quels sont ses projets pour aider ces pilotes que nous avons laisses acquerir une
formation a grands frais et qui se trouvent aujourd'hui sans perspective d'avenir.

Texte de la réponse

Le transport aerien, particulierement sensible a la conjonctuure, traverse depuis 1991 une crise profonde et
durable qui a des repercussions nefastes sur l'emploi. Des lors, de nombreux jeunes pilotes, qui ont investi des
sommes parfois considerables pour acquerir brevets et licences, se trouvent actuellement au chomage sans
perspective d'emploi a court terme. Pour leur venir en aide, la direction generale de l'aviation civile a constitue
une « cellule emploi-formation » chargee de l'accueil et de l'orientation de ces jeunes pilotes ; elle les informe en
matiere d'aides a la formation et a entrepris une prospection nationale et internationale des emplois disponibles.
La plupart d'entre eux y sont inscrits et sont tenus informes de toute offre d'emploi correspondant a leurs
brevets, licences et qualifications. De plus, pour permettre a ceux qui le souhaitent de poursuivre leur formation,
les conditions d'acces aux concours d'eleves pilotes de transport, organises par l'Ecole nationale de l'aviation
civile, ont ete modifiees afin qu'ils soient ouverts a des candidats deja detenteurs de certains titres
professionnels du transport aerien. Dans le meme esprit, les limites d'age ont ete reculees. Enfin, pour eviter
que se produisent ces periodes de sureffectif, difficiles a vivre pour les interesses, un comite de coordination a
ete cree entre le service de la formation aeronautique et du controle technique, certaines ecoles de formation et
les partenaires sociaux. En application d'une recommandation de ce comite, il a ete decide a travers les travaux
d'une cellule de pilotage d'evaluer regulierement les besoins et les ressources en personnel technique.
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